
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

BIBLIOTHÉCAIRES TERRITORIAUX 
 
Décret n° 2017-502 et n° 2017-503 du 6 avril 2017 modifiant le Décret n° 91-845 du 2 septembre 1991 
 
 

 1. Missions 
 
Les bibliothécaires territoriaux sont affectés, en fonction de leur formation, dans un service ou établissement correspondant à 
l'une des spécialités suivantes : bibliothèques ou documentation.  
 
Les bibliothécaires territoriaux participent à la constitution, l'organisation, l'enrichissement, l'évaluation et l'exploitation des 
collections de toute nature des bibliothèques, à la communication de ces dernières au public ainsi qu'au développement de la 
lecture publique. 
 
Ils concourent également aux tâches d'animation au sein des établissements où ils sont affectés. 
 
Ils ont vocation à assurer la recherche, la constitution, le classement, la conservation, l'élaboration, l'exploitation et la diffusion 
de la documentation nécessaire aux missions des collectivités territoriales et de leurs établissements publics. 
 
Ils peuvent être nommés aux emplois de direction des services de documentation et des établissements contrôlés assurant les 
missions correspondant à leur grade. 
 
Dans les services ou établissements dirigés par un conservateur de bibliothèques, les bibliothécaires territoriaux ont vocation à 
remplir les fonctions d'adjoint du conservateur de bibliothèques, ou à diriger l’un des secteurs d’activités de l’établissement. 
 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique 
« rémunération » : https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-
obligatoires/bareme-traitements. 

  

Fiche cadre d’emplois 

FILIÈRE CULTURELLE 
 

Catégorie A 

https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
https://www.maisondescommunes85.fr/carriere-statut/gestion-ressources-humaines/remuneration/elements-obligatoires/bareme-traitements
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 2. Structure 
 
Le cadre d'emplois comprend 2 grades : 
 

BIBLIOTHECAIRE 
 
Promotion interne 

Liste d'Aptitude au choix 

 Attention : pour pouvoir être inscrit sur la liste 
d’aptitude, l’agent devra avoir accompli la totalité 

de ses obligations de formation de 
professionnalisation pour les périodes révolues. 
QUOTA : 1 nomination pour 3 recrutements Liste d'Aptitude après concours organisé par le S.I.C 

 
ASSISTANTS DE CONSERVATION DU 
PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES 
PRINCIPAUX DE 2ème CLASSE ET DE 1ère CLASSE 
Condition : 
10 ans de services effectifs en qualité de titulaire 
dont 5 ans au moins d'ancienneté dans le cadre 
d'emplois des assistants territoriaux de conservation 
en position d'activité ou de détachement 
 
Appréciation des conditions au 1er janvier de 
l’année au titre de laquelle la liste d’aptitude est 
établie. 

 
INTERNE SUR EPREUVES  
Tout fonctionnaire ou agent public 
Condition : 
- 4 ans au moins de services publics effectifs 
au 1er janvier de l'année du concours 

 
EXTERNE SUR EPREUVES  
Candidats titulaires : 
- d'un diplôme national de second cycle d'études 
supérieures ou d'un titre ou diplôme de niveau 
équivalent figurant sur une liste établie par décret 

 
 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10     11 

           
IB 01/01/2019 441 462 490 524 563 607 642 679 718 778   816 
IB 01/01/2020 444 469 499 525 567 611 653 693 732 778   821 
           
Durée de carrière 
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3 a 
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4 a      - 
 

 

 
 

BIBLIOTHECAIRE PRINCIPAL 
 
Accès par avancement de grade 
Condition d'inscription sur tableau d'avancement :  
 
1°) Après examen professionnel 
Les bibliothécaires qui justifient, au 1er janvier de l'année au titre de laquelle est établi le tableau d'avancement, d'une durée de trois ans de services effectifs dans 
un cadre d'emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau et ont atteint le 5e échelon du grade de bibliothécaire  
2°) Au choix 
Les bibliothécaires qui justifient, au plus tard le 31 décembre de l'année au titre de laquelle le tableau d'avancement est établi, d'au moins sept ans de services 
effectifs dans un cadre d'emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau et ont atteint le 8e échelon du grade de bibliothécaire. 
QUOTA : fixé par l'assemblée délibérante après avis du CST.  
 

 
 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

           
IB 01/01/2020 593 639 693 732 791 843 896 946 995 - 
IB 01/01/2021 593 639 693 732 791 843 896 946 995 1015 

 
Durée de carrière 
Durée de carrière en 2021 
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